
DÉVELOPPEMENT DES 
NOUVELLES LIGNES DE 

TRANSPORT 
ET 

TRANSFORMATION DU 
PONT ANNE DE BRETAGNE

Pièce 1
PIECES ADMINISTRATIVES



Sommaire

1 Arrêté d’ouverture d’enquête............................................................................................. 3

2 Avis d’enquête..................................................................................................................... 6

3 Délibération du bureau métropolitain...............................................................................7

4 Courrier de la maire de Bouguenais..................................................................................9

5 Avis de recevabilité de la DDTM......................................................................................10
  

3/7

ANGERAN
Rectangle



1 Arrêté d’ouverture d’enquête



                         



           



2 Avis d’enquête

  

• sur les registres d’enquête ouverts à cet effet au siège de Nantes Métropole, en mairies de Nantes (centrale 
et quartier île de Nantes), Rezé et Bouguenais ;

• par voie postale, à l’attention du commissaire-enquêteur, à l’adresse suivante :  Nantes Métropole- 2 Cours 
du Champ de Mars - 44923 Nantes Cedex 9 ;

• sur le registre dématérialisé mis en place à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/6205 
• par courrier électronique à l’adresse suivante : enquete-publique-6205@registre-dematerialise.fr

(La taille des pièces jointes ne pourra excéder 25 Mo. Seuls les courriels reçus pendant le temps strict de l’enquête sont pris en  
compte).

Toutes ces observations et propositions sont mises à disposition du public, dans les meilleurs délais, et accessibles 
depuis le registre dématérialisé et  sur le site internet des services de l’État en Loire-Atlantique (http://www.loire-
atlantique.gouv.fr).

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès 
de la préfecture de Loire-Atlantique (Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial –  
bureau de l’accompagnement à la transition écologique et des procédures environnementales) dès la publication de 
l’arrêté d’ouverture d’enquête.

Dès réception, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur sont publiés sur le site des services de l’État  
en Loire-Atlantique et mis à la disposition du public  au siège de Nantes Métropole, en mairies de Nantes (mairie 
centrale  et  quartier  île  de  Nantes),  Rezé  et  Bouguenais, pendant  un  an  à  compter  de  la  date  de  clôture  de 
l’enquête.

Toute information concernant le projet peut être demandée auprès de :

• Nantes Métropole (maître d’ouvrage) :  Départements  des Mobilités  – Direction des Investissements  et  de la 
Circulation – Service des Projets Investissements Déplacements - à l’attention de M. Damien GARRIGUE, chef de 
projets - 2 cours du Champ de Mars -44923 Nantes ;

• la SEMITAN (maître d’ouvrage délégué) - Département de la Maîtrise d’Ouvrage des Infrastructures - Direction 
Développement et Gestion du Patrimoine - à l’attention de M. Adrien PIERRE, chargé de projet - 3 rue du Bellier -
44046 Nantes Cedex.

Les décisions susceptibles d’intervenir à l’issue de la procédure sont :

• une  autorisation environnementale au titre de la loi sur l’eau  et valant dérogation  à l’interdiction de porter 
atteinte aux espèces et habitats protégés, et autorisation d’abattage d’alignements d’arbres, prise par arrêté du 
préfet ou un refus,

• une déclaration de projet sur l’intérêt général de l’opération projetée au sens de l’article L 126-1 du code de 
l’environnement prise par délibération de Nantes Métropole,

• un permis d’aménager accordé ou refusé par la maire de la commune de Bouguenais.

PRÉFECTURE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Bureau de l’accompagnement à la transition écologique et des procédures environnementales

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
COMMUNES de NANTES, REZÉ et BOUGUENAIS
DÉVELOPPEMENT DES NOUVELLES LIGNES DE TRANSPORT

& TRANSFORMATION DU PONT ANNE DE BRETAGNE
 - NANTES MÉTROPOLE (MAÎTRE D’OUVRAGE) / SEMITAN (MAÎTRE D’OUVRAGE DÉLÉGUÉ) -

Par arrêté préfectoral n° 2025/UPAF/044 du 16 mai 2025, une enquête publique unique est ouverte pendant trente-
et-un jours consécutifs, du mercredi 11 juin 2025 à 09h00   au vendredi 11 juillet 2025 à 17h00 inclus  ,   dans les lieux 
d’enquête suivants  :

• Le Siège de Nantes Métropole (siège de l’enquête)  -   2 Cours du Champ de Mars - 44923 Nantes Cedex 9
• La Mairie centrale de Nantes - 2 Rue de l'Hôtel de Ville - 44000 Nantes
• La Mairie de quartier Île de Nantes - 15 Boulevard Général de Gaulle - 44200 Nantes
• La Mairie de Rezé - Place Jean Baptiste Daviais -44400 Rezé
• La Mairie de Bouguenais - 1 rue de la Commune de Paris 1871- 44341 Bouguenais Cedex ;

portant sur la phase 2 du projet de développement des nouvelles lignes de transport et la transformation du pont 
Anne de Bretagne sur les communes de Nantes, Rezé et Bouguenais.

Cette enquête publique unique est préalable à :
• l’autorisation environnementale unique sur la phase 2 du projet au titre des articles L 181-1 et L 181-2 du code de 

l’environnement comprenant l’autorisation loi sur l’eau avec étude d’impact, la dérogation à l’interdiction de 
porter atteinte aux espèces et habitats protégés et l’autorisation d’abattage d’alignements d’arbres ;

• la délivrance d’un permis d’aménager sur la commune de Bouguenais.

M. Michel MONIER, est désigné en qualité de commissaire-enquêteur et  M. Pascal DREAN, commissaire-enquêteur 
suppléant.

Le commissaire enquêteur est chargé  de diriger l’enquête et de recevoir les observations du public aux dates et 
heures ci-après :

Nantes Métropole (siège de l’enquête)
2 Cours du Champ de Mars - 44923 Nantes Cedex 9

• Mercredi  11  juin  2025  de  09h00  à  13h00 
(ouverture de l’enquête)

• Vendredi 11 juillet 2025 de 13h00 à 17h00
(fermeture de l’enquête)

Mairie centrale de Nantes 
2 Rue de l'Hôtel de Ville - 44000 Nantes

• Samedi 5 juillet 2025 de 09h00 à 11h45

Mairie de quartier Île de Nantes
15 Boulevard Général de Gaulle - 44200 Nantes

• Mercredi 25 juin 2025 de 14h00 à 17h00

Mairie de Rezé
Place Jean Baptiste Daviais -44400 Rezé

• Samedi 28 juin 2025 de 09h00 à 12h00

Mairie de Bouguenais
1 rue de la Commune de Paris 1871
44341 Bouguenais Cedex

• Vendredi 20 juin 2025 de 09h00 à 12h00

Pendant la  durée de l’enquête,  le  public  peut prendre connaissance du dossier  « papier »  d’enquête publique 
unique au siège de Nantes Métropole, en mairies de Nantes (centrale et quartier île de Nantes), Rezé et Bouguenais, 
aux jours et heures d’ouverture des services au public. Il peut également consulter le dossier numérique sur un 
poste informatique  dans ces mêmes lieux d’enquête. La consultation du dossier d’enquête publique unique est 
également possible sur le site du registre dématérialisé mis en place à l’adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/6205 (accessible aussi depuis le site internet des services de l’État en Loire-Atlantique http://loire-
atlantique.gouv.fr - rubriques : Publications / Publications légales / Enquêtes publiques).

Le dossier comporte les avis obligatoires des autorités administratives.

Pendant le temps strict de l’enquête, le public peut formuler ses observations et propositions :

mailto:enquete-publique-6205@registre-dematerialise.fr
http://loire-atlantique.gouv.fr/
https://www.registre-dematerialise.fr/6205
https://www.registre-dematerialise.fr/6205
http://www.loire-atlantique.gouv.fr/
http://www.loire-atlantique.gouv.fr/
http://loire-atlantique.gouv.fr/
https://www.registre-dematerialise.fr/6205


3 Délibération du bureau métropolitain
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Accusé de réception en préfecture
044-244400404-20240705-2024_79DB-DE
Date de télétransmission : 11/07/2024
Date de réception préfecture : 11/07/2024



4 Courrier de la maire de Bouguenais
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ville de

Bouquenais
Sandra IMPERIALE

Maire
Conseillère communautaire de Nantes

Madame le Maire

A

Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique et des Pays de la Loire
Pôle de l'utilité publique et des affaires foncière
Bureau des Procédures Environnementales et Foncières
A l'attention de Mme Daphnée GUIBERT

6 Quai Ceineray - 8P33515 - 44035 NANTES Cedex 1

Métropole

DIRECTION URBANISME FONCIER

Secteur d'activité : Urbanisme
Affaire suivie par : Pierrick BILLON

urbanisme@ville-bouguenais.fr
PA 44O2O 25 00001@
02.40.32.51.33

Bouguenais, le 16 avril 2025

Objet : Mise à enquête publique unique au titre de de l'article 1.123-6 du Code de l'Environnement du Permis
d'Aménager n"44O2O 25 00001@ pour la création d'un terminus associé à un projet de parking (P+R) en
stationnement aériens dans le cadre de la nouvelle ligne de busway no8 et comprenant l'implantation de
bâtiments (2 blocs sanitaires pour les conducteurs, 1 local technique, 1 abri à vélos, ombrières)

Monsieur le Préfet,

Nous avons été sollicités pour l'instruction d'un Permis d'Aménager pour la réalisation d'un parking relais situé
à proximité de l'échangeur de la Ville au Denis sur la commune de Bouguenais. Ce parking relais est réalisé dans
le cadre de la ligne 8 de bus à haut niveau de service soumis à étude d'impact et à enquête publique en
application des dispositions de l'article L.723-2 du Code de l'Environnement. Son Permis d'Aménager doit
également y être soumis.

À cet effet, et en accord avec la délibération n"2O24-79 du bureau de Nantes Métropole du 5 juillet 2024, nous
vous sollicitions pour la réalisation d'une enquête publique unique en vertu de l'article L.I23-G du Code de
l'Environnement qui prévoit que < lorsque lo réolisation d'un projet, plan ou programme est soumise à
I'organisotion de plusieurs enquêtes publiques dont I'une au moins en opplication de l'orticle L.723-2 du Code de
l'Environnement, il peut être procédé à une enquête unique >.

Le déroulement et l'organisation seront menés par vos services.

Dans l'attente de vous lire, je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de nos salutations distinguées.

Sandra IMPERIALE
Maire de Bouguenais

Pour le Maire
Jean-Luc

Adjoint délégué ù la transition
I'urgence climotique et à

Copie pour information : Une copie de ce courrier sera adressée par courriel à la DDTM de Loire Atlantique

Mairie de Bouguenais
1 rue de la Commune de Pa ris - SP IO9 - 4434L Bouguena is cedex . Tél : O2 40 32 29 29 o www.bouguenais.fr
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5 Avis de recevabilité de la DDTM
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Coordination suivie par :
Laureline Gauthier (coordination) / Karine Robino
(Guichet unique)

Réf : GUNenv n° 010 005 5813

Le directeur départemental
des territoires et de la mer

À Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la coordination des politiques publiques

et de l’appui territorial
Bureau des procédures environnementales et foncières

6, quai Ceineray - BP 33515

44035 NANTES cedex 1

Nantes, le 14 avril 2025

Objet : Autorisation environnementale au titre des articles L181-1 et suivants du code de 
l’environnement – Projet de développement des Nouvelles Lignes de transport (DNLT) et 
transformation du pont Anne de Bretagne – Phase 2 – Nantes Métropole
Courrier de recevabilité (demande de mise à l'enquête publique)

Monsieur le Préfet,

J’ai l’honneur de vous informer que le dossier cité en objet est complet et recevable au titre du régime
de l’autorisation environnementale unique, avant la réforme de la loi industrie verte. Le projet relève
de l’autorisation portant l’étude d’impact, les rubriques de la loi sur l’eau, la dérogation A espèces et
habitats protégés B et l’atteinte aux alignements d’arbres.

A  la  suite  d’une  demande de  complément  envoyée  le  06/11/25,  les  équipes  ont  travaillé  avec  la
SEMITAN pour compléter le dossier. Lors de la phase de consultation, 3 avis positifs ont été reçus : un
avis favorable du 14/02/25 par la CLE du SAGE Estuaire de la Loire sans remarque, un avis favorable du
CSRPN  du  13/01/25  sur  la  demande de  dérogation  espèces  protégées  et  un  avis  de  la  MRAE  du
11/03/25. Le maître d’ouvrage a répondu en date du 09/04/2025 par la transmission d’un mémoire en
réponse.  Ses réponses sont satisfaisantes pour le Service eau et  environnement.  Pour prendre en
compte  l’ensemble  des  avis  reçus,  des  prescriptions  encadreront  les  opérations  dans  l’arrêté
préfectoral. Ainsi, je vous propose que ce projet fasse l’objet d’une enquête publique en application
de l’article R.181-36 du code de l’environnement.

Les documents suivants doivent êtres joints à l’enquête publique :
• Avis du bureau de la CLE du SAGE Estuaire de la Loire : 14/02/2025,
• Avis de la MRAe : 11/03/2025,
• Avis du CSRPN : 13/01/2025,
• Le mémoire en réponse : 09/04/2025.

L’ARS a également été saisie mais n’a pas émis d’observations.

1/2

Direction
départementale

des territoires et de la mer

Service eau, environnement
Guichet Unique de l'Eau
10, boulevard Gaston Serpette
BP  53606 – 44036 NANTES cedex 01
Tél  : 02 40 67 28 11 ou 02 40 67 28 34
Mél  : ddtm-see-guichet-unique@loire-atlantique.gouv.fr

L’ensemble des documents relatifs à l’organisation de l’enquête publique et aux saisines au sens du
R181-38 sont à déposer sur la plateforme GUNenv. 

À toutes  fins  utiles,  les  communes  concernées  par  le  projet  est  Nantes,  Bouguenais  et  Rezé.  Les
saisines prévues à l’article R181-38 sont réalisées par la Préfecture, dès le début de l’enquête publique.
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